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ÉTAMPES.
C a isse  «l’épa rgn e .

Les recettes de U Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées dimanche dernier, à la somme de 4,696 fr., 
versés par 37 déposants dont 3 nouveaux.

Il a été remboursé 1,982 fr. 63 c.
Les recolles de la succursale de Milly ont été de 

3,139 fr., \er>és par 19 déposants dont 4 nouveaux.
Il a élé remboursé 1,469 fr.
Les recelles de la succursale de Méréville ont élé.de 

660 fr., versés par 4 déposants.
Il a clé remboursé 73 fr. 40 c.
Les recelles de la succursale de La Ferté-Alais ont été 

de 1,047 fr., versés par 13 déposants donl 1 nouveau.
Il a été remboursé 2.771 fr. 49 c.
Los recettes de la succursale d’Angerville ont été de 

20 fr., versés par 4 déposant nouveau.

SPoSiee correelâonîieSîe.

Audience du  4 1/nrs 1874-
l.e Tribunal de Police Correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

— Sugy Cypricn-Philippe, 62 ans, cultivateur à Vi- 
delles ; 23 fr. d’amende et aux dépens, pour coups et 
blessures volontaires.

—  T ueate Joseph, 33 ans, ancien serrurier, né à 
Longwy (Moselle); 45 jours de prison et aux dépens, 
pour vagabondage et mendicité.

— Randon Séverine, 4 5 ans, domestique, demeu
rant à Vernou (Seine et-Marne) ; acquittée du délit de 
\ol cummis sans discernement et rendue à ses parenis.

—  Mo l a r d  Michel Stanislas, 58 ans, rentier à Au- 
vers; 50 fr. d’amende el aux dépens, pour chasse à 
l’aide d’engins prohibés.

S o u scr ip tio n  p a tr io tiqu e .

DEUXIÈME LISTE.

MM. Ilénin de Chérel.....................  4 0 fr.
De la Tullaye............................ 5
Moullé Alphonse........ ..............  40
Tuppin...................  4

Total de la présente liste............... 26 fr.
Lisle précédente............................  547 fr. 5 1 c.

Total général............................ 573 fr. 51 c.

T h é â tr e  d ’ I^tampes.

La représentation annoncée de la Maison du mari 
nous a suggéré l’idée de feuilleter les journaux pari
siens de la première semaine de novembre dernier, et 
nous n’avons pas cté surpris de n’y rencontrer qu'un 
concert d’approbation pour l’œuvre de MM. Xavier de 
Monlépin et V. Kervani.

Ce petit travail nous a mis à même de constater avec 
qie'fe diversité d’esprit les princes du feuilleton expri
ment leur opinion sur le principal interprète de la 
pièce nouvelle. Quelques courls extraiis ne déplairont 
pas, nous l’espérons, à nos lecteurs.

A tout seigneur — tout honneur! — Commençons 
par M Th. de Banville, le doyen de la corporation, 
qui s’exprime ainsi dans le National du 3 novembre : 
« Par une faculté de transformation qne possèdent les 
« nrlisles destinés à avoir du succès pendant toute leur 
« vie, l.afertière, apercevant tout à coup la distance 
« prodigieuse qui sépare 4873 de 4830 a , d’un hé- 
« roïque ellorl, jeté au vent la défroque d’amoureux
« romantique........ Rajeuni comme par la baguette
« d’une fée, il apparaît aujourd’hui avec le veston, le
« pantalon coupé à l’anglaise........par bonheur il n’a
a rien changé à son talent ardent et sympathique; 
« Laferrière est le dernier comédien enflammé, le der- 
« nier qui sache jouer une scène d’amour et loucher 
« une femme devant trois mille personnes. »

Notre quasi compatriote Francisque Sarcey termine 
son com pte-rendu, dans le Temps, par la jolie 
phrase que voici ;

t La curiosité du drame était de voir Laferrière dans 
« le rôle d’un homme de quarante ans. 11 a consenti à 
« argenter de quelques fils gris le noir éternel de sa 
« chevelure. Il a de même un peu amorti son jeu. Il 
« n’en est pas moins fort passionné; quand il paraît la 
«température s’élève dans la salle, et l’on sent le 
« contact du grand artiste. »

Le rédacteur du Journal des Débats s’exprime ainsi :
« Laferrière est un des derniers survivants de cette gé- 
« néralion brillante d’acteurs excellents qni ont été les 
« dignes interprètes du théâtre romantique. Comme on 
« le pense bien, ni les applaudissements, ni les rappels 
« ne Fui ont manqué. Voilà un succès assuré pour le 
« théâtre Cluny. »

Le grave Paul de Saint-Victor, dans le grave Moni
teur universel, conclut ainsi : « Laferrière est inextin- 
« guible; sa passion ne vieillit pas plus que son visage. 
« A cent ans il fera encore des déclarations vraisem- 
« blables. »

Charles Monselet a quatre lignes impayables, dans 
le Monde illustré : « Vous ne me persuaderez jamais 
« que le Laferrièie d’aujourd’hui soit le même que 
« celui qui a joué, en 1830, St-Mégrin dans Henri III. 
« Le Laferrière de la Maison du mari doit être Lafer- 
« rière fils. Voilà tout ce que je peux admettre. »

L’Assemblée nationale, § final :
« Laferrière se décide à abandonner les bébés amou- 

« reux de vingt ans pour aborder enfin les maris de 
« trente cinq ou quarante. Songez que M. Laferrière a 
« t’âge de M. Thiers! Son essai « loyal » sera, nous 
« en sommes sûrs, plus heureux que l’autre. »

Le Soleil constate qu’on a jeté un bouquet à Lafer
rière, et il ajoute ; « C’est , je crois, le premier homme 
« à qui je vois faire une pareille faveur. »

Nous arrêtons ici nos citations pour terminer par le 
bouquet éclos sous la plume de Paul Foucher, de 
VOpinion nationale :

« Laferrière a joué le rôle du mari avec une autorité 
« et une science de composition surprenantes. Décidé- 
« ment il est indestructible. Ce n’est pas seulement par 
« les romains qu’il est applaudi, mais c’est par eux 
« exclusivement qu’il a été bâti. Laferrière passe à l’é- 
« tat de monument de Paris, on doit le mettre sur le 
«carnet des guides, entre la Monnaie et l’Arc-de- 
« Triomphe, il enterrera l’Obélisque, héritera du Pont- 
« Neuf, et doit, à ses moments perdus, donner une 
« larme au sort d’Auber, qui fut assez maniéré pour 
« mourir à la fleur de l’âge. »

E tr ê c h y . — Dimanche dernier, la Fanfare d’Elré- 
chy, qui n’est organisée qne depuis le Ier juin dernier, 
a donné une soirée musicale dans la Salle de M. Bour- 
deleau, qui était décorée avec un bon goût remarquable. 
Lors de la formation de celle Société , la commune ne 
présentait qu’un très-faible élément musical, el cepen
dant, grâce à la persévérance de son organisateur, la 
Fanfare d’Etréchy est aujourd’hui en bonne voie, et a 
dépassé les résultats qu’on pouvait espérer.

Les morceaux étaient heureusement choisis, ils ont 
été exécutés avec autant d’habileté q u ’on était en  d ro it 
d’attendre de musiciens inexpérimentés. M. Courtois 
s’est fait applaudir à plusieurs reprises; enfin des 
chansonnettes ont égayé les assistants et ont largement 
contribué au succès de la soirée.

4 4me Supplément à l'Essai de Bibliographie 
Etampoise.

Troisième série.

HISTOIRE RELIGIEUSE.

NOTA. — Le troisième supplément qui a para dans l'Abeille 
du 10 janvier dernier, se rapporte à cette série ; nous y ren
voyons nos lecteurs. Dans notre prochain supplément nous 
aurons occasion de revenir sur VAlmanach historique de 
Sens, dont nous avons déjà parlé dans le journal du 10 jan 
vier.

4°. — Decreta provi/ncialis concilii Senone7bsis,

f e u i l l e t o n  De r f i b r i l l e
d u  7 m a r s  4874.

L’ORGANISTE DE BAGNOLET
NOUVELLE

Mme Bouvard, après une pause, continua de se voix 
la plus câline et la plus caressante :

__S’il avait pu rester ce soir, n’est-ce pas, ma: fille,
que vous lui auriez offert une ces fleurs ?

Môme silence de la part de Marcelline.
Et l’on entendît la grosse voix de Michel qui disait : J
__Moi, je ne connais que ça, madame Bathorel,

marier les enfants quand ils se conviennent et leur 
donner le moins possible pour être sûr qu’ils ne man
geront pas tout. Aujourd’hui faut veiller au grain;, 
les jeunes gens aiment le luxe, ça joue au billard, ça 
fréquente les cafés, ça va au théâtre et ça dépense les 
yeux de te tête. Autre ois une paire de bottes marchait 
dix ans, le paletot aussi, à preuve quo j’ai là une redin
gote qui me serre un pou et que j’ai eue pour la pre
mière communion de Jean-Louis. C'est ma plus belle, 
par exemple !

A la même minute, une tete en peine, cehe de Pau
line, en arrière du berceau où se trouvait sa mère, 

•s’enfonçait sans bruit dans les feuilles pour entendre ce 
qui se disait.

— Eii bien ? reprit Mme Bouvard ; n’auriez-vous rien 
offert à mon fils ?

— Elles sont trop belles.
— Raison de plus. Laquelle allez-vous me laisser 

pour lui, mon enfant ? Il vous en rendra des gerbes.
— Non, non, non, pas Jean-Louis, répondit l’inno

cente avec une naïveté cruelle.
— Qui donc,alors ?
— Je ne veux pas Le dire...
— Mais je ne le redirai pas, moi.
— Le monsieur !
— Quel monsieur, mon enfant ?
Comme un enfant qui songe à de cher» et bien-aimés 

absents, MarcetUne dépeça son bouquet et déposa, les 
fleurs l’une après l’autre sur ses genoux en disant à 
chaque fleur ainsi détachée de la gerbe :

— Pour le monsieur ! encore- pour le monsieur I tou
jours pour le monsieur ! tout pour lui !

— Mais enfin quel monsieur!
Au lieu de répondre, Marcelline se mit- à fredonner 

une des mélodies favorites de l’organiste, entendue le 
matin même à l’offertoire de kt messe.

M®* Bouvard comprit que le monsieur, c’était Rnger 
Mignon.

Les feuüfes s'agitèrent violemment derrière elle, et 
Pauline avait sans doute compris comme sa mère, car 
elle se sauva dans les allées en poussant un grand cri.

_Pauline? qu’as-tu, Pauline? demamla la mère en
se levant avec vivacité.

__Efi ben, eh ben 1 fit à ce moment le père Bouvard
qui vint, la grand’mère au bras, s’encadrer dans te porte 
dn bereeau ; vous nous abandonnez donc, vous autres ?

— Où est Pauline ?
— Tu l’as bien entendue, ma femme.
— Pourquoi ce cri ?
— Peuh ! pourquoi chantent les oiseaux, ça ne se 

demande pas,
— Mais c’est un cri de douleur !
— Alors, ça se sera piqué 1a figure à quelque brin

dille sèche ou ça s’est fait peur d’un rien. Aie pas crainte 
de ça, nous, la retrouverons.

Et le bonhomme partit d’un bon gros et long rire 
abdominal qui fit craquer son gilet de Casimir.

Aussi quelle idée de s’inquiéter de Pauline ! ah ! ah ! 
ah !

Ah ! croyez-moi, ce n’était pourtant pas si risible ; la 
pauvre chère enfant, jalouse de 1 amour inattendu de 
Marcelline pour Roger Mignon, venait de recevoir en 
plein cœur une blessure douloureuse et pleurait toutes 
ses termes sur un banc, au fond du jardin !

Bah ! le gros rire de Michel allait son train et le gilet 
de Casimir se fendait de 1a base au cou, par derrière !

M®6 Bouvard quitta néanmoins son monde et courut 
à la recherche de sa fille qu elle finit, par retrouver.

— Pauline, dit-elle sévèrement, pas d’enfantillages 
ni de simagrées. J’ai tout deviné. L innocente a 1 air de 
vouloir te couper L’herbe sons te pie 1 ; ce n est pas toi 
qu’elle rencontrera sur le chemin, c est moi ! L heure 
est venue de te mettre au courant de mes volontés : tu 
seras la femme du parisien, comme Jean-Louis Le mari 
de M arcellin e  L C’est juré. En attendant, retourne à la 
société, sois charmante, souris, chante meme. On 
n apprend jamais trop tôt à cacher ce qu on pense. 
Allez, mademoiselle.

IX

LE 4 5  AOUT

Qu’on soit curé de Bagnolet, conseiller d’Etat, ou
vrier d’euclume, ou simple homme de lettres, nous 
avons tous des motifs pour agir. Si le curé de Bagnolet 
avait eu l’idée de marier Roger Mignon, son organiste, 
à te fille des Bouvard-Dumonteil, c’est qu’il avait peur 
qu’un jour ou l’autre son artiste des fêtes carillonnées, 
se mariant autre part ou se déplaisant au Marais de 
Montreuil, n’emportât ailleurs son talent sympathique 
et ne laissât veuves les orgues de son église.

Et, pour doubler sa force, il avait rnis Me Aubry le 
notaire dans son complot.

Lui, le notaire, avait retourné cette idée sous tous 
les sens et s’était juré de mener ce mariage à bien. 
C’était tout récent, on en faisait encore mystère et l’on 
a vu que Me Aubry n’avait pas même prononcé le nom 
de 1a future dans son entretien avec son caissier, pas 
plus qu’il ne voulut dire aux Bouvard que Roger 
Mignon travaillait chez lui.

Il eût peut-être été plus simple de mettre ici et là les 
points sur les i, mais un petit eomplot qui n’aurait ni 
ses réticences, ni ses mystères, cesserait d’intéresser 
les conjurés.

Les motifs qui poussaient le notaire à presser te 
mariage tenaient tous à l’amitié qui l’attachait à Roger 
Mignon. Le fixer par les liens de la famille au Marais 
de Montreuil, c’était le tenir à proximité, et(qouper les 
ailes au caprice qui pouvait l’emmener ailleurs. C eiaù.



L 'A B E I L L E .

XXIV chapiircs, le numérotage des chapitres de la se
conde partie s’arrête au XIX* chapitre.

Troisième partie. Des antiquitez de 1’abbave de 
Morigny.

Elle comprend en outre l’histoire :
De la Ville et du Comté de La Ferlé-Aalès ;
Du Bailliage de La Ferlé-Aalès ;
Du Bourg de Serinaises ;
Et de la Baronnie de Farcheville.

Quoique cet ouvrage soit déparé par un cer
tain nombre de fautes d ’impression et par des dé
fauts d’exécution qui tiennent en partie à ce qu’il a 
été publié depuis la mort de D. Fleureau, c’est la 
source la plus abondante de renseignements sur 
Elampes et ses environs, à cause du grand nombre 
de chartes qu’il renferme et dont il serait difficile 
maintenant de retrouver les originaux qui ont été 
dispersés à la révolution.

Les défectuosités que l’on remarque dans cet 
ouvrage, sont un des motifs pour lesquels une 
réimpression serait désirable.

Si l’auteur de VEssai de Bibliographie élatn- 
poise, avait lu attentivement la Préface, il y aurait 
vu que D. Fleureau est né à Etampes ; en effet, 
on lit dans la Préface de D. Fleureau :

« ...... Et pour éviter le blâme qu’on pourroit
« me donner avec justice, d’ignorer les choses qui 
« sont autrefois arrivées dans la ville el le païs de 
« ma naissance... »

Et quelques lignes plus bas :
« ......Voyant les histoires que l’on a composées

« depuis peu de villes qui ne sont pas si eonsidé- 
« râbles que celle d’Etampes, ma pairie, j ’ai crû 
« que je luy devois mon étude et mon travail, 
« pour la rendre plus célèbre, en mettant au jour 
« les antiquitez. »

( la  suite au /2"e Supplément,)

L e c tu r e s  d e  C a rê m e .

Ce temps de plaisirs, de joyeuselés , de bombances, 
de danses et de ripailles que l’on appelle le carnaval, 
est passé. Ceux de nos lecteurs qui observent les lois 
de l’Eglise ont dû dire adieu à la chair el faire trêve 
aux divertissements pour se soumettre à la pénitence 
de la sainte quarantaine. Nous n’avons ni la verve, ni 
la fine malice de l’auteur de Verl-Vert; nous n’avons 
pas la prétention de vous faire passer le carême d’une 
façon aussi aisée, que ce bon curé de Bretagne vanté 
par Gresset dans les loisirs de son exil. De nos jours, 
une semblable erreur n’est plus possible; nos curés, 
aujourd’hui, sont ferrés sur le calendrier, et l’Ordo ai
dant, ils n’oublient pas de célébrer chaque fêle mobile 
en son temps; mais

Le vrai ne peut-il pas être dit en riant?

Pourquoi nous serait-il interdit de mettre sous les 
yeux de nos lecteurs quelques morceaux, bizarres en b 
forme, écrits dans une intention louable, mais souvent 
sans jugement et sans goût, empruntés à des ouvrages 
de piété qui ont fait les délices de nos ancêtres, et qui 
ne renferment que de bons préceptes.

Voici, pour commencer, la Salade du Carême, c’est 
une allégorie assez singulière, ainsi qu’on va en juger:

« La salade qu’on mange en Carême à l’entrée de 
table, c’est la parole de Dieu qui doit nous donner ap
pétit et courage L’huile de douceur et le vinaigre d’ai
greur qu’on met par parties égales dans la salade sont 
l’image de la miséricorde et de la justice divine. Les 
fèves frites représentent la confession. Il faut pour bien

cuire que les fèves trempent dans l’eau ; il faut que le 
pénitent se trempe dans l’eau de méditation. Les pois 
qui ne cuisent hi ?n que dans l’eau de rivière, emblème 
de la pénitence qui doit être accompagnée de la contri
tion véritable. La purée qui pare bien les dîners de ca
rême el qui se passe par l’étamine, c’est l’image de la 
résolution de s’abstenir de péché. La lamproie, poisson 
excellent et d’un prix élevé , c’est la rémission des pé
chés; il faut la payer en rendant tout ce qu’on retient 
injustement, en ôtant toute rancune du coffre du cœur, 
sinon vous ne mangerez celte lamproie dignement avec 
son sang, duquel est faite la bonne sauce, c est à savoir 
le mérite de la passion.

« Par le safran qui doit être mis en tous les potages, 
sauces et viandes quadragésimales, s’entend la joie de 
Paradis, laquelle nous devons penser en toutes nos opé
rations , adorer et assortir. Sans le safran nous n’au
rons jamais bonne purée, bons pois passés ni bonne 
sauce; pareillement, sans penser aux joies de paraJis, 
ne pouvons avoir bons potages spirituels. »

Ce qui précède est extrait du Quadragésimal spiri
tuel, imprimé à Paris, en 1520. — L’allégorie que l’au
teur s’est proposée n’est pas heureuse, — el s’il n’y a 
pas grand profit à tirer de ce passage au point de vue 
religieux, on peut y trouver de curieuses notions sur 
les usages culinaires de l’époque, en temps de Carême.

Préférez vous une médecine spirituelle pour guérir 
la mélancolie et autres maladies intérieures ? on la 
trouve tout au long dans les Cantiques spirituels de 
l’amour divin. (Paris, 1677.) Comme ces vers sont 
peu connus aujourd’hui, nous allons les transcrire :

Un petit grain de pure foi 
Qui soit simple et de bon aloi,
Un quarteron de tempérance,
Douze onces de dévotion 
Avec autant de patience 
Et de mortification,
Une livre de piété,
Le même poids de pureté,'
Et guère moins d’indifférence,
Un manipule de raison 
Trente dragmes de sapience 
Et du moins autant é ’oraison.
Ne craignez pas d’en mal user,
Quand vous ferez tout infuser 
Dans une pénitence sainte,
Ni de boire soir et matin,
Sans aucun dégoût et sans plainte,
De ce breuvage tout divin.

Cela est bien connu, personne jamais n’est content 
de son sort, les domestiques comme tout le monde se 
plaignent de leur position :

Non, je ne surs pas née pour être en service, nous 
chantent sur tous les tons nos valets et nos cuisinières; 
voilà pourtant un Cantique qui explique le bonheur des 
servantes el ce qu’elles doivent faire pour se sanctifier 
dans leur état. Puissent-elles profiler des bons avis 
qu’on leur donne, el procureur à leurs maîtres un peu 
de satisfaction !

Le grand Dieu a pris plaisir 
: '• .De venir

Ici-bas pour nous servir.;
.Mon état est donc sublime 
El je dois en faire estime.
Et il a dit fréquemment 

Seulement
Dans le Nouveau Testament z 
Que le plus grand des apôtres 
Soit le serviteur des autres !...
En nettoyant les habits 

Noirs ou gris,
De drap, de serge, ou tabis 
Je mets toutes mes éludes 
A régler mes habitudes.

<>

ceh brali sub R. Dom. Ant. a Pralo, Senonensi ar- 
chippiscopo, an. 1528.

Parisiis, ex ofîicinâ Simm. Colinœi, 1529.
2°. — Statuts sytiodaux promulgués à Sens, en 

1525.
Troyes, chez Nicolas Paris, auprès du Chef Saint- 

Jean, rue de l’Espisseiie, 1546.
3°. — Pouillé général contenant les bénéfices de 

1 archevesclié de Sens, et des diocèses de Troyes, 
Auxerre cl Nevers, avec aussi les abbayes, prieurés, 
doyennez, chapitres, cures, chapelles, maladreries el 
hospitaux desdits diocèses, commanderies, leurs dé
pendances, patrons et collateurs, le tout selon les mé
moires pris sur les originaux desdits dtocèses et regis
tres du clergé de France, ainsi qu’ils ont esté ordonnez 
en l’assemblée de Mante, l’an 1641, et de ceux des 
amortissements faits par commandement du Roy.

A Paris, ch.z Gervais Alliot, 1648. In-4®.
(Bibi. Ars. D. — 12550. — II.)
4°. — Proch-rerbal de la visite faite par Mgr 

Louis Henri de Gondrin, arch. de Sens, de l’oratoire 
du couvent des frères capucins de la ville d’Etampes.

Sens. Prnssurot, 1672.
5°. — Lettre d’un savan t et saint capucin à un 

provincial de son ordre sur le zèle que ses pères font 
paraître pour l’indépendance des évêques, à l’occasion 
de ce qui est a rriv é  dans le monastère d’Etampes pen
dant la visite de Mgr l’archevêque de Sens, le 9 juillet 
1672. Signé Fr. N. de N., s. 1. n. d. In-4°.

6°. — De l’usage des sacremens de pénitence el 
d’eucharistie ; imprimé par ordre de Mgr l'archevêque 
de Sens.

Sens, Prnssurot, 1674.
7°. — Deffense de la discipline qui s’observe dans 

le diocèse de Sens, touchant l'imposition de la péni
tence publique, pour les péchez publics, par Alexandre 
Varet, grand vicaire de Sens.

Sens, 1675. In 8°.
Curieux ouvrage. On y trouve des détails intéres

sants sur toutes les espèces de péchés secrets qui né
cessitaient l’imposition de la pénitence publique dans 
les différents diocèses de France.

8°. — Recueil des conférences ecclésiastiques du 
diocèse de Sens, commencées en l’année M. DC. LVIII, 
par J’ordre de Mgr L.-H. de Gondrin.

Sens, Prnssurot, 1678.
9°. — LES ANTIQUITEZ de la ville el du duché 

d’Estampes, avec l’histoire de l’abbaye de Morigny et 
plusieurs remarques considérables qui regardent l’his
toire générale de France, par le R. 1*. D. Basile 
FLEUREAU, de la Congrégation de Saint Paul.

Paris, 1683, chez J B .  Coignard, imprimeur, li
braire ordinaire du Roy.

In-4° de 618 pages non compris le titre, une Épître 
dédicatoirc signée O. Rcmy de Monlmeslier, religieux" 
barnabite de la Congrégation de Saint-Paul ; la Préface 
el deux Tables, l’une par ordre de matières, l’autre par 
ordre alphabétique.

Cet ouvrage publié par le P. D Rémy de Monlmes
lier, après la mort de D. Fleureau, est divisé en trois 
parties :

P remière pa r t ie  divisée en XLV chapitres, quoique 
ia Table n’en indique que XLIV.

Cette première partie traite de la ville et des fau
bourgs, avec un dénombrement des villages et des jus
tices subalternes du bailliage : des noms et des armes 
des seigneurs et de ce qui s’y est passé jusques à main 
tenant.

S econde partie. Des fondations des églises, mo
nastères et autres lieux de piété de la ville et des fau- 
buurgs.

Bien que la Table par ordre de matières renvoie à

par-dessus tout, lui donner l’aisance,- l’indépendance, 
la liberté du travail, le moyen de créer des œuvres 
d’art en l’arrachant à la tyrannie atrophiante des 
chiffres.

Mais qu’étaient devenues les obligations de chemin 
de fer ? A quels écueils s’était brisée la fortune du 
caissier ? Roger n’avait jamais menti, les trente mille 
francs de son avoir s’étaient donc envolés, puisqu’il 
l’affirmait.

Ce mystère de la vie privée, M® Aubry n’osa pas 
essayer de le percer à jour ; il se flattait que la valeur 
de l’homme égalait la plus riche dot. Cependant on 
avait affaire à de  ̂ paysans madrés qui, ne tenant 
aucun compte de la valeur morale, demanderaient à 
soupeser l’apport du futur.

Et cet apport avait fondu.
Difficulté sérieuse.
Le notaire s’en alla le matin du 15 août à Bagnolet, 

plus d’une heure avant la grand’messe pour conférer 
avec le curé.

Celui-ci n’avait pas eu vent de tous les obstacles 
soulevés récemment contre ce mariage et ne put en 
croire ses oreilles, quand il apprit que Roger Mignon 
s’était laissé prendre, comme un clerc de dix-huit ans, 
à quelque amourette insensée. Lui se passiunner pour 
une péronnelle de pacotille ? Allons donc !

Et pourtant le notaire qui possédait les secrets de* 
l’urganiste l'affirmait de toute sa force.

Or, dans ce cas, pensa le vieux prêtre, il faut aller 
résolument à l’obstacle pour le briser.

A touuprenJre, la sagesse, comme l’amitié, conseil
lait ce moyen violent.

— Vous me restez tout le jour ? demanda-t-il au 
notaire.

— Oui, si je ne vous dérange pas.
— Eh bien, je vous garantis qu’avant la nuit nous 

aurons tiré des entrailles de Roger ce secret embar
rassant.

— Vous avez un plan ?
— Aucun ; mais j ’ai bon espoir.
Roger vint à l’orgue pour la grand’messe et se sur

passa. L’artiste chantait sur ce puissant instrument, ses 
émotions, son espoir, ses craintes, son âme aimante 
tout entière ! Jamais pareilles mélodies n’avaient à ce 
point attendri les échos du temple rustique.

— Il est bien malade, le pauvre ami ! pensa le 
notaire.

Mon Dieu, priait le bon prêtre, ne permettez pas 
qùe cette brebis m’échappe.

Derrière un pilier et dans le fond d’un banc, Pau
line priait aussi, mais ravie, mais en extase, sa belle 
âme de jeune fille épanouie aux accents de cette mu
sique incomparable. Il lui semblait que ces mélodies 
chantaient pour elle !

Ce jour-là, par hasard, la grand’mère avait amené 
Marcelline à la messe paroissiale de Montreuil.

Les trois amis déjeunèrent au presbytère sans que 
la question brûlante fût soulevée. Le vieux prêtre 
n’avait encore rien trouvé.

Aux vêpres, l’orgue reprit ses improvisations admi
rables, tantôt gaies, tantôt plaintives; chants de divin 
espoir ou de sombre résignation.

Puis, l’office terminé, le vieux prêtre proposa de 
monter au Marais en attendant le dîner.

— Avez-vous trouvé ? lui demanda tout bas le no
taire.

— Rien du tout, mais je vais casser les vitres.
— Ne cassez rien, j ’ai trouvé, moi.
— Que ce soit sur... ou je casse.
— Nous verrons bien.
Roger, qui ne se doutait pas du complot, fit amica

lement à ses hôtes les honneurs de sa propriété.
— Vous oubliez une pièce, lui dit le notaire.
— Laquelle ?
— L’atelier.
— Oh ! un galetas.
— N’importe !
— C’est que, dans ce moment, on n’y arrive que par 

une échelle de meunier.
Le vieux prêtre eut Pair de dire qu’il ne tenait pas 

précisément à se rompre le cou. -
— J ’insiste, reprit le notaire en lançant au prêtre un 

regard plein de promeres. Nous grimperons douce
ment, avec toute sorte de précautions, mais il y 
faut aller.

Puis, ayant examiné l’échelle :
— Comment donc, vaniteux ! s’écria-t-il ; un vérita

ble escalier avec double rampe de corde. Monsieur le 
curé, l’on monterait au troisième ciel par une route 
semblable. C’est un chemin d’artiste, mais enfin c’est 
un chemin. Je défie qu’on s’y rompe le cou. Après 
vous, Roger !

Ainsi mis en demeure, l’organiste escalada rapide
ment les douze ou quinze degrés de l’échelle, suivi de 
près par ses amis.

Cette pièce, ce cher retira n’avait rien de somp

Si dans notre pot je mets 
Des Navets,

De l’oseille ou des panais, 
Lorsque j’en ô:e l’orduie, 
Je songe à me rendre pure
Le balai et le sablon,

Le savon,
La vergetle et le torchon 
Me donnent la sainte envie 
De purifier ma vie.

Le Ministre de la guerre a décidé que les militaires 
libérables d’ici au 30 juin prochain, qui sont aujotir- 
d hui en congé à un titre quelconque, seront maintenus 
définitivement dans leurs foyers.

Les sous-officiers, caporaux ou brigadiers, el soldats 
de première classe, seront remis soldats de deuxième 
classe, el remplacés dans les cadres.

Les militaires ainsi maintenus dans leurs foyers, 
pourront être autorisés à se marier, par les généraux 
commandant les corps d’armée , qui en feront donner 
a\is aux conseils d’administration des corps.

L e s  A c te s  e t  fies IR eg-ïstres d e  
r É t a t - c i r i l  a x a n t  1 * 9 3 .

(Suite.)

Plus nous avançons dans le cours des années et plus 
la législation se débrouille, plus les lois deviennent 
précises, plus les formalités sont rigoureuses, plus elles 
sent déterminées par le pouvoir temporel.

Le véritable point de départ de la législation actuelle 
sur les formalités du mariage est la déclaration de 1639.

Quelques passages du préambule de cet édit méritent 
d’être cités :

« Comme les mariages sont le séminaire des Etals,
« la source et l’origine de la société civile, et le fonde- 
* ment des familles qui composent les républiques, el 
« servent de principes à former leurs polices dans les- 
« quelles la naturelle révérence des enfants envers leurs 
« parents est le lien de la légitime obéissance des su- 
« jets envers leur souverain...

« La licence du siècle, la dépravation des mœurs 
« ont toujours prévalu sur nos ordonnances si saintes,
« si salutaires... »

Cet édit punit de mort el de la confiscation de leurs 
biens ceux qui auront commis le crime de rapt et leurs 
complices, h il défend à tous juges, même à ceux de 
cour d’église de recevoir la preuve par témoins des 
promesses de mariage, ni autrement que par écrit ar
rêté en présence de quatre proches parents de l’une et 
de l’autre desjiarlies.

En 16G7, Colbert dans l’ordonnance qu’il fit rendre 
à Louis XIV, touchant la réformation de la justice, 
consacra tout uq chapitre aux actes et registres de 
l’Etal-civil. °

Le titre intitulé des faits qui gisent en preuve voeaie 
ou littérale fixe les formalités à r<unplir pour la cou- * 
fection des actes de baptêmes, mariages, sépultu
res, etc.

En dehors et à côté de 1a loi civile, il y avait la lui 
ecclésiastique contenue dans les Statuts synodaux. Ces 
Stalirts ne dérogent point à la législation civile, mais 
souvent ils y ajoutent des prescriptions nouvelles. Les 
Statuts synodaux du diocèse de .Sens publiés en 1692 
par l'archevêque de Sens, Fortin de la Hoguetle, et 
qui pour Elampes étaient une loi spéciale, puisque 
notre pays dépendait alors du diocèse de Sens, ren
ferment des dispositions relatives à l’Etal civil; un ar
ticle de ces Statuts porte ;

f Les curez auront un rpgistie relié en forme de 
« livre, où ils mettront tous les batêmes, el où les par- 
« rain^ et marraines signeront et se conformeront aux 
« nouvelles ordonnances de Sa Majesté; ils y insére- 
« tout aussi les noms des personnes qu'ils marieront,
« les feront signer, s ils levaient faire, comme aussi 
« les principaux parens el amis qui assisteront à la cé- 
4 remonie ; ils feront le même de ceux qui roour—
< roui... »

tueux ; des esquisses aux murs, des toiles sur les che
valets, des bras, des jambes, des bustes en plâtre çà et 
là, comme modèles anatomiques, puis quelques œuvres 
finies... avec une lunette d approche dans un coin.

— Et çà, fit le notaire en montrant du doigt une 
grande toile retournée vers la muraille.

Une simple ébauche, des lignes, rien.
— Monsieur le curé, continua Me Aubry, le doigt 

toujours tendu vers la mystérieuse toile, vous avez 
envie de trouver le furet, comme au jeu des enfants • 
eh bien ! le furet est là !

— Faut-il casser les vitres ?
Inutile. Roger, voulez-vous retourner cette toile ?

— A quoi bon ?
Pas tant de façons, mon ami. La voilà !

Le bon vieux prêtre ayant approché la tête de Pau
line en pleine lumière, juignit les mains et s’écria •

— Elle ?
■— Bien réussie, caissier !
— Je vous affirme...
— Mais, mon ami, qui vous demande quelque

chose ? ^
C était bien la tête de Pauline avec son regard 

d azur, son menton à fossette, ses cheveux cendrés, 
son front large et saillant, sa physionomie parlante ; 
mais Pauline idéalisée, divinisée par l’amour, pur 
chef-d œuvre de couleur et de dessin.

— Enfin ! reprit le notaire en soupirant, voilà le 
secret ! et cela va changer bien des choses !

IIirroLïTE LANGLOIS. 
(La suite au prochain numéro'-.



L ’A R E IL L E T

Un aulre article veut qu’on n’impose aux enfants 
aucuns noms du paganisme, mais seulement ceux des 
saints ou saintes, qui sont honorés dans l’église; « on 
€ évitera aussi, dit le même article, ceux de l’Ancien 
« Testament, parce qu’ils sont affectés par les liéréti - 
« ques ; comme aussi ceux qui éiant joints avec les 
« surnoms pourroienl avoir quelque signification ridi- 
« cule et contre la bienséance. »

Une autre disposition de ces mêmes Statuts défend 
les unions clandestines, prononce la nullité des maria
ges faits en fraude devant un prêtre étranger, sans do
micile suffisant dans le lieu où ils se marient et la 
peine d’excommunication ipso facto contre les con
tractants et les faux témoins.

Les actes de l’Etat-cïvil ne furent pas toujours dis
pensés du timbre; e’est à l’ordonnance de 1667 que 
revient l’honneur d’avoir pour la première fois prescrit 
l’usage du papier timbré pour les registres de baptême, 
de mariage, de sépulture, etc.

Celte mesure purement fiscale eut pour effet d’ac
croître le désordre qui existait déjà dans l’Elat-ci\il en 
France. Saint Simon signale dans ses Mémoires les 
résultats fâcheux de ces édits fiscaux qui tendaient à 
rien moins « qu’à faire baptiser les enfants de peli- 
« tes gens par leurs parents, sans les porter à l’église, 
« et d’autres à se marier sous la cheminée, par le 
« consentement réciproque devant témoins, lorsqu'ils 
« ne trouvaient point de prêtre qui voulut les marier 
« ehez eux et sans formalités. »

Jusqu’en 1788, les Protestants n’eurent point d’Etat- 
civil, aussi combien de naissances, de mariages et de 
décès n’ont jamais été constatés (1) ! Pour se marier, 
les Protestants pratiquaient une forme «le mariage qui 
n’était reconnue ni par les lois religieuses, ni par les 
fois civiles et qu’on appelait par paroles de présent, 
ils constataient ainsi leur Etat-civil d’une façon qui si, 
elle n’était pas légale, pouvait au moins servir de ren
seignement.

Ce mariage se contractait ainsi. Les époux après 
s’être présentées à l'église et au curé pour recevoir la 
bénédiction nuptiale, sur son refus se rendaient devant 
un notaire, et déclaraient qu’ils consentaient mutuelle
ment à s’unir par le mariage. Le notaire dressait acte 
de ce consentement et le mariage était complet.

L’ordonnance de Blois déftndail aux notaires, sous 
peine de punition corporelle, de recevoir aucune pro
messe de mariage par paroles de présent. La Jurispru
dence se montra généralement opposée à ces mariages 
cl les décisions qui confirment ces sortes d’union sont 
excessivement rares. Cependant on trouve encore dans 
les premières années du xvine siècle des exemples de 
mariages clandestins et de mariages par paroles de 
présent.

Jusqu’en 1787, les Protestant? en Franee furent pri
vés de l’exercice public de leur culte, des droits civils 
et civiques communs aux Français catholiques. Ce n’est 
que par l’édit de Louis XVI rendu en novembre 1787 
et du à l’influence du vertueux Malesherbes, que les 
droits de l’Etat-ci vil seulement furent rendus aux Pro
testants. Cet édit considère que « les Protestants dé- 
« pouillés de toute existence légale étaient placés dans 
a l’alternation inévitable ou de profaner les Sacrements 
« par des conversions simulées, ou de compromettre 
« l’état de leurs enfants, en contractant des mariages 
« frappés d'avance de nullité par la législation... Que 
« le droit naturel ne permet pas de leur refuser de faire 
« constater leurs naissances, leurs mariages et leurs 
« morts... » Eu conséquence l’article 2 les autorise à 
contracter des mariages, dans la forme prescrite par 
l’édit cl leur attribue les mêmes effets que ceux con
tractés et célébrés dans la forme ordinaire par les 
Français catholiques. Les autres articles déterminent 
les formalités d’après lesquelles les mariages, naissan
ces et décès doivent être constatés.

Quant aux Juifs nés et établis en France, ils y étaient 
encore en 17>9, considérés comme étrangers et ils 
n’élaieut tolérés que dans queWjues villes, sous des 
charges et prohibitions nombreuses et pesantes.

f.4 suivre.) P. M.

(1) -Un avocat général en porte pour la France le nombre à 
400,000 eu moins de trente-cinq ans.

HI. B E S A Ü A  a l’honneur d’informer le public 
qu’il vient de traiter du Fonds de Fumisterie qu’occu
pait à E'.ampes, rue Basse de-la Foulerie, u° 18, son 
parent-, M. Barbiéri, décédé, et qui avait succédé a son 
oncle.

Comme ses prédécesseurs, M. BESANA s’efforcera 
de satisfaire la clientèle attachée à cet établissement, 
afin de mériter aussi la confiance qu’ils avaient su ac
quérir par leurs soins et leur supéiioriié dans leur pro
fession. 7

1 bis, rue de la Manivelle, en face la rue Basse,
A ÉTAMPES (SBINE ET O ISe ) .

P re PAGANETTI etSIELIXI
POÈLIERS FUMISTES 

Constructeurs de Fourneaux et Calorifères 
en tous genres.

T h é â t r e  d ’É ta m p c s .

Dimanche 8 Mars 1874.
REPRÉSENTATION EXTRAORDINAIRE

AVEC LE CONCOURS DE X.

H A l S O . l  U L  A 1 A R I, drame nouveau en 
cinq actes, de MM. X. de Montêpin et Kervany. 

F a u t  p a s  p l e u r e r  p o u r  e a ,  chansonnette 
chaulée par Mlle J. Leroux.

Les Bureaux ouvriront à 7 h. — Cn commencera à 8 h.

L’Administration municipale de la ville d’Etampes 
demande un ancien militaire pour remplir une place 
de G a r d e  - c h a m p ê t r e .  Inutile de se présenter 
si le candidat n’offre pas les garanties de moralité et de 
conduite exigées.

Liât civil de la commune d’Etampes.
NAISSANCES.

Du 28 Février. — Bouvard Paul Gabriel, rue Sl- 
Jacques, 5. — 28. Bertüier Pauline Gabrielle, rue 
du Perray, 69. — I er Mars. Launay Léonie-Marie, 
faubourg Evezard, 23. — 2. Tacy Julie-Augustine, 
rue des Trois-Fauchels, 3. — 4. S olly Alfred-Emile, 
rue de la Boucherie, 10.

DÉCÈS.
Du 27 Février. — Catry Marie-Rosalie Eugénie, 

30 ans, rue Saint Jacques, 127. — 27. Bigot Emile- 
Maurice, 1 mois, rue de la Cordonnerie, 14. — 
I er Mars. Grivault Apollinaire-Joseph, 10 ans, rue 
Haute des-Groisonneries, 7. — 2. Clément Martin, 
oo ans, terrassier (Hospice). — 5. Marin Eugène- 
Louis, I mois, rue Basse-de la Foulerie, 25.

Pour les articles et faits non signés : l i  e .  IM .IE V .

Les P a s t iE I e s  d ig e s t i v e s  a u x  l a e t a t e s  
a l e a i i u s  de I S u r in  d u  B u i s s o n ,  lauréal de 
l’Académie de Médecine de Paris, sont souveraines 
contre les digestions laborieuses, le manque d’appétit, 
le gonflement et la pesanteur de l'estomac, les pituites, 
les nausées, les migraines, les renvois de gaz, les vo
missements après les repas. Elles détruisent la consti
pation en régularisant les fonctions digestives, prévien
nent la sécheresse de la bouche et de l'arrière gorge, 
dissipent la somnolence e.t les bâillements après les re
pas, et préviennent ainsi les maux de tête et les con
gestions. — Dépôt dans les principales pharmacies.

16-3

Quel est le meilleur des ferrugineux? la réponse est 
facile : les pilules et dragées sont d’une déglutition 
diflieile et traversent souvent l’estomac et les intestins 
sans être dissoutes : les poudres, pilules et sirops à 
base, soit de fer réduit, soit de lactate de fer, ou 
d'iodure de fer, noircissent les den s, en altèrent l’é
mail et provoquant la constipation. — Seul, le P ù o s -  
p h a i c  d e  f e r  de F e r a s ,  docteur ès-sciences, n’a 
aucun de ces inconvénients; il est liquide, analogue à 
une eau minérale, sans goût ni saveur de fer, se mé
lange très-bien avec le vin, renferme dans sa composi
tion les éléments des os et du sang, el est adopté par 
l’élite des médecins, pour la guérison des maux d’es- 
tomac, pâles couleurs, appauvrissements du sang, 
auxquels les dames et les jeunes filles délicates sont si 
souvent sujettes. — Dépôt dans les principales phar
macies.

Les irritations de la poitrine, rhumes, catarrhes, 
toux opiniâtres, sont si fréquents, qu’il importe d’ap
peler l’attention -des malades sur les médicaments les 
plus nouveaux pour combattre ces diverses affections. 
C’est à ce litre que nous signalons le s i r o p  el la p â t e  
d e  s è v e  d e  p i n  maritime, de l a g a s s b , de Bordeaux. 
Ces deux produits donnent toujours les résultats les 
plus remarquables. — Dépôt dans les principales 
pharmacies.

Noos signalons à MM. les médecins une nouvelle 
application au traitement de l’asthme et des maladies 
des voies respiratoires. Ce sont les C i g a r e t t e s  i n 
d i e n n e s  au Cannabis indicas, préparées avec la ré
sine du chanvre indien par M M . G r i m a u l t  c i  C'% 
pharmaciens à Paris. Quelques aspirations de la fumée 
de ces cigarettes suffisent pour combattre les plus vio
lente accès d’asthme, la toux nerveuse el faire dispa- 
raîtie l’oppression. — Dépôt dans les principales 
pharmacies.

(1) Éludes de M* Edmond CÔCHE, avoué à Paris, 
Boulevard Sébastopol, 31,

S u c c e sse u r  de M r P S T 1 T - S E X 2 S I E K  ,
El de .Mc HAUTE FEUILLE, notaire à Elampes,

(Seine-el-Oise).

VENTE
P a r  su i te  de f a i l l i t e

AU PLUS  O F F R A N T  E T  DE R N I E R  EN C B F. R 1 S S E  CR,

E:i l’étude el par le ministère de Me HAUTEFEUILLE
Notawe à Elam pes,

(S e ine-e t-O ise )
♦

D UNE

Ï V 2  A  S S  O  F t f
S i s ©  à  É t a m p e s ,  ,

Ilue Basse -  de - la - Foulerie, n° 8.

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 29 Mars 
mil huit cent soixante-quatorze,

.4 deux heures de relevée.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra ;
Qu'en exécution de :
1° Une ordonnance de M. le Juge commissaire de 

la faillite du sieur Ilémard, ci-après nommç, en date 
du'douze novembre mil huit ceul soixante-treize, en
registré ;

2" La grosse dûment cn forme exécutoire d’un ju
gement rendu en la Chambre du conseil du Tribunal 
civil de la Seine, en date du qualoize janvier mil huit 
cent soixante-quatorze, enregistré ;

Et aux requête, pousuiîe cl diligence, de :

1° M. NORMAND, agissant au nom et comme syn
dic de la faillite du sieur Hémard, ci-après nommé, 
demeurant, ledit sieur ès-noms, rue des Grands-Au- 
guslins, numéro 19 ;

M. HÉMARD, boulanger, demeurant à Paris, 
avenue Laumière, numéro 22 ;

Ayant pour avoué M* Edmond Coche, demeurant à 
Taris, boulevard de Sébastopol, numéro 3! ;

Il sera procédé, en l’étude et par le ministère de 
M* Hautefeuiile, notaire à Elampes, à la vente après 
faillite, au plus offrant et dernier enchérisseur, le 
Dimanche v in g t-n eu f Mars mil huit cent soixante- 
quatorze, à deux heures de relevée, de l’immeuble dont 
la désignation suit :

D É S I G T A T I O l  *

Une MAISON sise à Etampes, rue Basse de-la- 
Foulerie, numéro 8.

Consistant en :
1° Un principal corps de bâtiments sur la rue, élevé 

sur caves, d'un rez de-chaussée divisé en boutique, 
chambre à feu et corridor, et d’un premier étage, dis
tribué en deux pièces à feu, avec grenier au-dessus 
couvert en tuiles ;

2° Un corps de bâtiments cn aile, comprenant au 
rez-de-chaussée une petite cuisine el la descente de 
cave, au premier étage une chambre froide, au deu
xième étage une chambre froide, grenier au-dessus 
couvert en tuiles. Escalier desservant ce corps de bâti
ments et celui sur la rue ;

3° Une cour pavée dans laquelle un puits avec 
pompe ;

4° Un corps de bâtiments au fond de cette cour, 
élevé d’un rez de chaussée, comprenant une grande 
cuisine avec four, el d’un premier étage, comprenant 
une grande chambre, avec grenier au dessus couvert 
en tuiles ;

t5° Une seconde cour dans laquelle une petite écurie 
et une grange, ayant accès par une porte sur l’impasse 
des Barnabiles ;

Le tout tenant par devant la rue Basse-de-la-Foule- 
rie, d’un côté M. Mignot, d’autre côté madame Gati
neau et M. Martin, el dans le fond l’impasse des Bar- 
nabi tes.

S IS E  A PR IX .

Outre les charges, clauses et conditions insérées au 
cahier des charges, les enchères seront reçues sur la 
mise à prix fixée par le jugement du quatorze janvier 
mil huit cent soixante-quatorze, à la somme de cinq 
cents francs, c i ......................................  5£>0 f r .

Fait el rédigé à Paris, le dix-huit février mil huit 
cent soixante quatorze, par l’avoué poursuivant sous
signé.

Signé, C O C S IE .

Enregistré à Paris, le dix-huit février mil huit cent 
soixante-quatorze, folio 196, case 5. Reçu un franc 
quatre-vingt huit centimes décimes compris.

Signé, Leva v a s s e u r .

S'adresser pour les renseignements :
1° A M® Edmond COCHE, avoué poursuivant, à 

Paris, boulevard Sébastopol, uuuiéro 31 ;
2° A Me HAUTEFEUILLE, notaire à Elampes 

(Seine-el Oise) ;
3° A M. (NORMAND, syndic, demeurant à Paris, 

rue des Grands-Augustius, numéro 19.

Etude de M® DARDANNE, notaire à Elampes 
Successeur de M*9 Méneray et F ougeu.

A D J U D I C A T I O N
E n  l ’é t u d e  d e  M ' D A R » A ! V ] \ 'E ,

Et par le ministère de Mes DARDANNE el DA VELU Y, 
Notaires à Etampes ,

Le Dimanche 29 Mars 1874, heure de midi,

DEUX MAISONS
Sises à Elampes,

Rue Saint - Jacques, n°* 4 et G,
(En deux lots qui pourront être réunis )

ET DES

M O U L I N S  DSS CLERCS
ET DÉPENDANCES,

Sis commune de Boissy la Rivière,
D ÉPEN D A N T

De la succession de Mme Ve Angibocst.

M ISES A PSI S A  :
Maison rue Saint-Jacques, n" 4 .................  6,000 fr.
Maison rue Saint-Jacques, n° 6 .................  8,000 fr.
Moulins et dépendances................................ 25,000 fr.

ON ADJUGERA MÊME SUR CNE SEULE ENCHÈRE.

S ’adresser, pour renseignements, à Me DA I ELU 1 ; 
Et à M* DARDANNE, dépositaire des litres el des 

cahiers des charges.

Elude de Me DARDANNE, notaire à Elampes, 
Successeur de M®* M é n e r a y  et Fodcec.

FERME EN BEAUCE
De la contenance de S hectares environ,

A 16 kilomètres d’Elàmpes,

A VENDRE A L’AMIABLE
Lo;:g  B a il .

S’adresser audit M* DARDANNE, notaire. 2-1

Etude de Me DARDANNE, notaire à Elampes, 
Successeur de M®9 Méneray et F ocgeu.

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

A U X  E N C H E R E S ,
Le Lundi de Pâques G A trii 1874, à midi,

E t jours suivants, s'il y a lieu,
A BLANDY,

EN LA FERME EXPLOITÉE PAR LA FAMILLE THOMAS,

Par le ministère de Me DARDANNE,
Notaire à Elampes,

En présence de M® G IB IE lt, notaire à Malesherbes ,
( Loiret b

OBJETS A VENDRE

Cinq Chevaux — Quinze Vachps. — Porc — Vo
lailles. — Chien. — 4 Voitures guimbardes. — 2 Car
rioles. — 2 Tombereaux — 2 Cabriolets. — 1 Semoir.

ô Charrues. — 16 Herses. — Une Machine à bat
tre. — Cribles , Vans, Pas soircs, Bascule, el quantité 
d autres objets de culture el de ménage.

SIX MOIS DE CRÉDIT POUR LFS PERSONNES SOLVABLES

10 pour cent en su* des enchères 5-1 

Elude de M® ROBERT,
Conunissaire-priseur de l'arrondissement d’Elampes.

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,
Par suite de cessation de culture,

EN LA FERME DE NONSERVE.
Sise commune de Bouville. canton d ’Etampes, 

Exploitée par M. Edmond HUET,
Le Dimanche 12 Avril 1874, à midi

S’adresser, pour visiter, à la Ferme ;
Et pour tous autres renseignements, à M* ROBERT, 

commissaire-priseur à Etampes. 2-1

Elude de M* JACOB, notaire à AngervilJe.

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

A u x  e n c h è r e s  ,
Par suite de fin de bail,

A MONNERVILLE, CANTON DE MÉRÉ VILLE,
Slatiou du chemin de fer de Paris à Orléans,

En la Ferme exploitée par M. François Saucier,
Le Dimanche 22 Mars 1S74, heure de midi,

Et par le ministère de M® JACOB,
Notaire à Angerville,

En présence de M* SAUCIER, notaire à Naisse. 

PRINCIPAUX OBJETS A VENDRE :

6 Chevaux dont 1 cheval de cabriolet, hongre, âgé 
de cinq ans, 1 Jument, propre au cabriolai, poil 
ronge, âgée de trois ans, 6 Vaches laitières, 1*4 Bre
bis, 50 Gandins et Gandines, 108 Agneaux de lait, 
2 Porcs gras, 3 Voilures à roues de 108 mm., 2 Tom
bereaux à roues de 108 mm., 1 Carriole à roues 
simples.. 1 Cabriolet. 1 Machine à battre les grains, 
système Y. Benoist, Harnais de chevaux, pour voi
ture, cabriolet et charrue, 1 paire de Roues de tonne et 
essieu, Râteliers, Doubliers, Augetles, Claies de parc. 
Cabane de berger, 2 Charrues reversoir, 1 Charrue 
lourne-oreille, 6 Herses à dents de fer et 1 à dents de 
bois, 2 Rouleaux, Mobilier el Ustensiles de ménage.

A CRÉDIT ACX PERSONNES SOLVABLES.

S’adresser, pour tous renseignements, àMe JACOB, 
notaire à Angerville. 3-1

Eludes de Me* DECOLANGE, notaire à Sermaises, 
el GIBIER, notaire à Malesherbes.

V E N T E  M O B I L IÈ R E
Par suite de décès.

A SERMAISES, EN LA DEMEURE DE M. VALERY CH.VMBON ,

Le Dimanche 15 Mars 1874, à midi,
Et jours suivants, s’il y a lieu.

Par le ministère de M* DECOLANÉE,
Notaire à Sermaises,

El celui de Mc GIBIER , notaire à Malesherbes.

OBJETS A VENDRE :

8 Lits de plume. — 2 Maielas. — 5 Paillasses. —
3 Courbettes et un Lit de sangle. — Traversins et Oreil
lers en plume. — 2 Edredons. — 7 Couvertures. — 
Descentes de lit. — 6i Draps pn tni!o — r.hemidoe 
d’homme. — 24 Chemises de femme. — 15 Nappes. 
— 27 Serviettes. — 2 Pendules à colonnes avec leurs 
globes. — 2 Armoires. — 1 Secrétaire. — 1 Buffet.
4 Commode à dessus de marbre. — 2 Glaces.— 1 Che
minée prussienne el ses tuyaux. — 1 Alcôve. — 1 
Maie. — 3 Tables dont une à rallonges — 1 Table de 
nuit. — 2 Fauteuils. — 28 Chaises. — I Etabli el son 
varlet, et divers outils de menuisier. — Vaisselle. — 
Poterie.

El quantité d’autres objets de ménage.

I l  ü S  £ 3  3 ? ® *
Avec GRAND JARDIN,

S?a* à Etampes, rue du Haut-raté, n° 9,

A L O U E R
Tour la Saint-Jratt 1874.

S’adresser à M. DOSITI1L BOURDE AV, rue Possé
dé la Foulerie, na39. 3 1



L ’A B E IL L E

A U X  C U  3 / I '  I V Â T E  U H S
E N G E A I3  ORGANIQUE;

TITRÉS BT ASSIMILABLES
b o u r g e o i s

A. IVRY (spr Seine boulevard d’Alfort 
DüSÛiE GARANTI SUD FÀCITHE ET SI R AVALISE 

DÉSIGNATION DES PRODUITS :
Sang desséché 10 à 120/Oazote 

3 3  fr. les 0/0 kilos 
en  gare de  l’ach e teu r.

Pour les Renseignements s’adresser à mes Agents gén éra n t, pour 
le département de Séine-ei Oise : à Etampes, à M . Sî-AAfESO T p è r e ;  — 
à Mantes, a M MOULLIÈRE; — à Gargenville, à M. DROCOURT; —  à Cor- 
beil, à M. LEFÈVRE Léon; — à Rambouillet, à U. VIN ET ; — à Saint-Ouen- 
VAumône, à M. POLLET. ^

N E

Sang ph o sp h a té  6 à 7 0/0 azote 
14 â IG 0/0 su p e rp h o sp h a te  

3 2  fr. les 0/0 k ilo s  
en  gare  de l’a ch e te u r.

CHOCOLAT
D E  L A

C,E FRAH
Q U A L I T É

Toujours 2 francs le 1/2 kilogr.

CûGûO EPI PCUDP.E
2 fr. 50 le t/2 kil.

I > K P O T  ITANS T O U T E S  L E S  BONNES M A ISO N S.

O

Les Abonnés dont l’abonnement expire ou est ex
piré sont priés de le faire renouveler. — Nous les 
prévenons qu'à défaut d'ordres contraires, afin qu’ils 
n’éprouvent pas danterruption dans l’envoi iu Jour
na l, nous continuerons de le leur adresser.

C om p agn ie  A n g la ise  des  E n gra is  (L im it e d )
S E U L E  C ONCESSIONNAIRE D E  LA V O IR IE  D E  RONDY

LES PRODUITS d e B Û f i S D Ï
Sont placés sous le contrôle de la Station Agronomique de VEst

;ï n n  i w p n  r  \ Tn  h  I i n  n  lf l

Q ualités spéciales p our la V igne e t les B etteraves. — G aran tie . — A nalyses g ra tu ites  par 
MM. BAR.RAL et G ltA N D EA U . — Facilités de pa iem ent. — T H . P I L T È R ,  agent général 
de la Compagnie, 6 8 ,  q u a i  d e  ü e m m a p e s ,  à  P a r i s .  — R ep résen té  par u  ■ o  i  o  i •*.
à L lampes. 4-2

GOUVERNEMENT D l PEROU
DREYFUS FRÈRES & C6, DE PARIS

SEULS CONCESSIONNAIRES DU

GUAHO
D U  P Ü E O U

P a r  loi du Con- 
grès du 11 no- 

vembre 1870pour fê/ûE?  0 
l ’importation  lw( ÎSJ

directe en Europe ’ y^cv
et les Colonies. XSÿ'— -^Cvy

GALE DES DOUIONS
Guérison prompte et sûre

par la L i q u e u r  a n t i p ^ o r i q u e  de MM.
RELT01N, pharmacien, et Aubin, vétérinaire à 
Dourdan (Seine-et-Oise). — Dépôts : à Eiam- 
pes, chez M . D iE L ilS L E  ,  pharmacien; à 
Angerville, chez C R O U 8 T E A U  , ph arm.

D É P Ô T S  E N  F R A N C E  
B o r d e a u x ,  chez M. Adelphe Boulan.
B r e s t  (Landerneau), chez M. Emile Vincbnt. 
C h e r b o u r g ,  chez M. Eugène L iais. 
D u n k e r q u e ,  chez MM. C. Bourdon et O .  
H a v re ,  chez M. E. F tcquet.
L a r o c h e l le ,  chez MM. iI’Orbigny et Faustin fils 
L y o n , chez M. Marc Gilliard .
M a r s e i l le  et C e tte , chez MM. A. G. BorÊet C’A 
M e lu n , chez M. V. Le  Barkb.
N a n te s ,  chez MM. A. J amont et Httaüd. 
Paris/*chez M. A. S I d s n e k o n  Dupin . 
S t-N a z a ir e ,  chez MM. A. J amont et H uard.

32-25

LES
Sftaladies de la  tête n’étant pas occasionnées par 

des dérangements de l’estomac, telles que : 
N fiV B A L C ilE S  F A C I A L E » .  M IG R A IN E S , 

C É * » H 1 I ,A IA » IL S , O T A L L I L ^  (Névralgies de 
l’oreille), ODOUTTALGIESI (Névralgies dentaires), 
lors même que les dents seraient cariées.

j f f f f i ï ï iv
PHARMACIEN

A Joijny Dépôt à Paris, r. Réaamur,î5, ph. Chaume m u

DÉPÔT à Étampes, chez M. I S G R A I I » ,  
pharmacien, place Notre-Dame. 52-48

B A IS S E  ME P R I X

F B O S P e O - G U A N O
FH0SPH0 - GUANO COMPANY LIMITED CONCESSIONNAIRES

hn remplacement de Peters Lawsou e! fi s 
C t A I . L ,£ T ,  L E F E B V R E  e t  C ,  C o n s i g n a t a i r e s  g é n é r a u x

Paris, 60, ru e  d e  Bondy, e t a n  H av re .
Y™nr i Ur n,‘C en bariis cachetés a u x  m arques ci-dessus.29 fr. 2a les Hui kilogr. pour quantité supérieure à  5ü,w0 kih iffraannes 

|0  » — — de 30,000 à  50,000 J -
■si n — — inférieure ;'t 30,000 —

sur char, au Havre, Dunkerque, Nantes, Roehéfort, Bordeaux et Marseille 
au comptant avant expédition.

D É P Ô T  DAN S T O U S  I.F.S C E N T R E S A G R IC O LE S DE FRA N CE .
E x ig e r  r ig o u reu se m en t lés h iarques ci-dessus. — S e  m éjier des im ita tio n s.

6 5

Les précieuses propriétés du cnr.oRAt o:it vivement cap
tivé Uattention du inonde sc ien tif iq u e  et médical,qui ne
cesse de les mettre à profit dans les cas les plus difficiles 
contre lesquels on n’avait jusqu’ici aucun moyen d action.

M. Dumas s’exprimait ainsi, il y a peu de temps, à l Aca
démie des sciences : « Deux substances voisines, le elilo- 
« roforme et le chloral, qui, à l’époque de leur décou- 
« verte, ont été l’occasion de trés-sérieuses études dans 
« le pur intérêt de la science abstraite et des Ihéoi ies 
« chimiques, ont pris place depuis parmi les plus pré- 
« cieux agents de la thérapeutique : le chloroforme pour 
« la chirurgie, le Chloral pour la médecine. #

M. Follet ayant monté une fabrique pour la préparation 
si délicate du chloral, garantit la pureté absolue de son 
produit, et pour faciliter l’emploi de ce merveilleux médi
cament, il prépare un sirop de ehloral qui confient : 

un gramme de chloral par cuillerée à bouche,
Le SIROP DE CSIL3RAL DE FOLLET, à la 

dose ordinaire de 1 à 2 cuillerées à bouche, procure aux 
malades un sommeil calme et réparateur qui leur apporte 
un grand soulagement, relève leurs forces et leur courage, 
et facilite grandement la réaction, sans jamais provoquer 
aucuu de ces accidents si souvent produits par les opiacés.

C’est « î raison de .ses propriétés éminemment sédatives 
que le SIROP DE CHLORAL DE FOLLET est 
employé avec suceês dans les cas d insomnie, névralgies 
diverses, goutte, rhumatisme, migraine, asthme, bronchite, 
phthisie, coliques hépatiques ou autres, cancer, éclampsie, 
tétanos, etc., et en général dans tous les cas où une dou
leur aiguë entraine la privation du sommeil.

Pendant le siège de Paris, M. le docteur Bérangcr- 
Féraud, chef d’un service de blessés au Vai-de-Grâce, a 
publié, dans le Bulletin thérapeutique, une série d’observa
tions sur les résultats obtenus avec le chloral nue M. Follet 
avait misé la disposition de l’hôpital; les blessés en récla
maient l’usage avec instance.

M. le docteur Lecaeheur, qui s’est beaucoup occupé de 
l’emploi du chloralqou hydrate de chloral) en thérapeu
tique, a publié sur ce sujet un remarquable travail, dont 
voici quelques extraits :

a Le sommeil est un des premiers et des plus constants effets pro- 
« duits par l’hydrate de cliloral ; il commence en général un quart 
* d’heure ou une demi-heure après l'administration du médicament.

« ... Le sommeil est profond et analogue au sommeil normal ; il 
« n’est pas troublé par des rêves, il n’est accompagné ni d'excitation 
« psychique, ai d'agitation musculaire... Le réveil 6e fait sans acci- 
« dents fâcheux. Généralement, les malades n’accusent ni douleurs 
x d’estomac, ni pesanteur de tète, ni céphalalgie, comme cela arrive 
« si souvent après l’emploi des opiacés.

c De plus, tandis qu'avec l’opium on est obligé d elever progressi- 
« vernent les doses, pour continuer à produire les mêmes effets, cela 
« n’est pas nécessaire avec l’hydrate de chloral.

Dans-la goutte, l’action du chloral est extrêmement pré
cieuse, ainsi que M. le docteur Bergeret de Saint-Léger le 
démontre par l’observation suivante :

t  Un malade était au lit depuis un mois, retenu par une attaepie de 
« goutte, et pendant huit jours il n’avait pu fermer l’<*îW bien qu’e- 
« puisé par la douleur, l’insoumie et la diète ; tout faisait prévoir
• une nuit terrib le: on lui administra en une seule fuis dtux r̂anm 
«r mes de chloral dissous dans de l'eau sucrée; dix minutes après il 
« s’endormit, et le sommeil dura trois heures; à tmmiit, il s eveitia 
« sans mal de tête et dans un état de bien-être indescriptible, puis
< s'endormit de nouveau peur tout le reste de la uuit- Depuis lors, 
« continuant 1’usage du chloral, les élancements atroces et doulou- 
c reux et 'les contractions des muscles ont cessé, a

Le chloral a une action remarquable sur la toux qui 
fatigue tant les malades atteints de rhumes ou bronchites. 
M. le docteur QlTret, après avoir cité dans un mémoire 
quelques cas de guérisons rapides par le chloral, ajoute :

« Je pourrais cHer encore plusieurs autres observations faites chez 
« des individus atteints de tuberculose pulmonaire, à différents de- 
« grés, de bronchito chronique ou de bronchite aiguë. Ces malades,
# fatigues par la toux, privés la plupart du tertips dun sommeil
* calme, ont trouvé dans I*us;vge, du cliloral un grand soulagement, 
« alors que la morphine ne produisait plus le moindre effet. Les 
« sueurs abondantes qui accahîent tous les phthisiques ni ont semblé
< diminuer sous l'iiii'ueuce de ce médicament; la toux s’est constam- 
« ment apaisée d'une manière bien sensible. »

Les journaux de médecine et recueils scientifiques ont 
publié, du reste, les résultats obtenus par l’emploi du 
chloral par MM. les docteurs : Richardson — Bergeret de 
Saint-Léger — Brodbury — Richard — Béranger-Feraud 
— Liebreich — Westplial — Meyer — Bardeleben — Lan- 
genbeck — Wirehow — Dieulafoy - -  Krishaber — Demar- 
quay — Gubler — Jastrowitz — Liégeois — Mauriac — 
Marjolin — Mandl — Bouclait — Giraldès — Vemeuil — 
Simpson — Lambert — Tamier, etc., etc...

Le SIROP DE CHLORAL DE FOLLET est 
donc destiné à rendre des services inappréciables chaque 
fois qu’il s’agit de calmer une douleur eu domiant au 
malade un sommeil réparateur.

AVIS. — Afin d'éviter les contrefaçons ou imitations qui 
peuvent être préparées avec un produit 
impur, exiger sur chaque flacon l'etiquelte 
eu qu a tre  couleur* portant la signature :

Une instruction détaillée accompagne chaque flacon.

Prix da flacon : 3  francs

C A P S U L E S  D ’ É T I I É R O L É  M  C H L O R A L  DE F O L L E T
Ces capsules, rondes, de la grosseur d’un pois, renfer

ment une dissolution de chloral dans l’éther. Sons cette 
forme le chloral peut être administré aux personnes les 
plus difficiles, la saveur du médicament étant complète
ment masquée. Chaque capsule contient environ 15 centi
grammes de chloral. l a dose ordinaire est de 4 à 6 cap
sules, qu’on avale rapidement avec quelques cuillerées 
d’eau.

Prix du flacon : 3 francs

DÉPÔT A PARIS, A LA PHARMACIE* 7, RUE DE LA FEU1LLABE, ET DANS LA PLUPART DES PHARMACIES 

P o u r  l a  v«B te  r a  ; r a * .  n 'adresser à  la  m aison  L. FR  E U E . r:ie Jacob, i f ,  à  P a r ia

A Étampes, chez M. DELISLE, pharmacien, et dans la plupart des pharmacies

SURDITE B R U I T S ,  M A U X  D ’ O R E I L L E S
Guide pour leur traitem*. 2 fr. — 7,800 Malades 
depuis 16 ans. — Traitement faeile à suivre par 
correspondance. Dr GUERIN, R. de Valois, 17. — 
1 h. à 2 heures. — Paris.

D u U rtin  c sm iiie rc ia L

MARCIIÉ
« T E tan ip cs .

PRIX
jlc l’heplol.

MARCIIÉ
d '. tn g e r v i l l e .

PRIX
de l’heclol.

marché

d e  C h a r t r e s .
PRIX

de l’hectol.

28 Février 1874.
F ro m e n t, 1 "  q . . . . .
F r o m e n t,  2« q ...........
M é te il ,  l re i)................
M é le i l , 2 e q .................
S e ig le ........................... ...
E s c o u rg e o n ..................

: O r c e . . . . . . ----------- .7'

fr. c.
30  05 
27  62 
2 4  91 
21 39 
17 91 
16 73 
16 54

6 Jfars 1874.
B lé - f ro m o n i .................
B lé -b o u la u g e r ............
M é te il ..............................
S e ig le ..............................
O rg e ................... .............
E s c o u r g e o n .................
A v o in e ............................

tr. c.
29  34  
26  3 4 
21 00  
18 34  
17 67  
13 34 
I l  00

28 Février 1874.

B lé m a r c h a n d ...........
B lé c h a m p a r t ...........
M éte il m ito y e n ..........
M é te il.............................
S e ig le ........................

fr. c
28  75  
27  25
26  eo
24 0.0 
20  50  
18 73  
U  0 0  
1 0 -5 0A v o in e ............Î1  27 A v o in e ...................... ....

C o u r e  d e *  f o n d s  p u b l i c s .  — Bourse de P a r i s  du 28 Février au 6 Mars 4874.

DÉNOMINATION. Samedi 2S Lundi 2 Mardi 3 ■ Mercredi 4
; F - -, - Jeudi 5 Vendredi 6

R e n t e  5  O  O ...............
—  1 1 / 8  0 / © . . . ,

—  3  0  0 ...............
E m p r u n t  ........

93 20
86 25 
58 95 
93 20

93 60 
86 25 
59 30 
93 60

93 70 
86 33 
59 30 
93 75

94 00 
86 73 
59- 6 5 ' 
94 00

94 05 
86 90 
59- 65 
91 05

94 40 
88 00 
60 10 
94 40

Certifie conforme aux exemplaires disiribués 
aux abonnes \a r  l'imprimeur soussigné. 

Liumpes y l< 7 Mars I S~4.

1 u pour la legalisation de la signature de M. Aag. Allie n , 
apposée ci-contre y par nous Maire de la ville d 'E lampes. 

Etampes, U 7 .l/ars 1S74.
Reçu franc " et 

A C lamies, le
centimes,  décimes compris.

1374.
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